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1. UNE COMMUNE RURALE CARACTERISTIQUE DE LA PROVENCE 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƛŜǊǊŜŦŜǳ-du-Var est largement dominée par les milieux 

naturels et agricoles qui représentent à eux seuls près de 80% du territoire. 

Les milieux naturels correspondent principalement à des massifs forestiers associés aux premiers 

contreforts des Maures et occupent 45҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ est quant à elle majoritairement tournée vers la viticulture et occupe 33% du territoire 

(2056 ha). 117 exploitations sont présentes sur la commune en 2010. Les espaces agricoles se 

ƭƻŎŀƭƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, dans les fonds de vallons (vallon du Réal Martin, 

du Réal Collobrier) et au Sud de la commune au niveau de la plaine de la Gravière et du vallon de 

Beaussénas. 

Les espaces urbanisés, qui accueillent les 6000 habitants de la commune, sont principalement situés 

autour du castrum mŞŘƛŞǾŀƭ Ŝǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇǊƻǾŜƴœŀƭΦ ¦ƴ ŀǳǘǊŜ ƴƻȅŀǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ 

périphérie Nord autour du Centre hospitalier Guérin et du Centre Réal Martin. Le reste de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ōŃǘƛ ŘƛŦŦǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ƙŀmeaux. 

A noter également la présence de la base aŞǊƻƴŀǾŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ǳŜǊǎ-Pierrefeu qui 

occupent une partie de la plaine agricole Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Nord-ouest de la commune. 
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2. UNE ZONE DE TRANSITION ENTRE LES CONTREFORTS DES 

MAURES ET LA PLAINE PERMIENNE 

En termes de relief, on distingue sur la commune deux tendances topographiques distinctes.  

 
Carte topographique (Source : http://fr -fr.topographic-map.com) 

! ƭΩhǳŜǎǘΣ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŦŀƛōƭŜ όŜƴǘǊŜ 50 et 70m) caractérisent une zone de 

plaine associée à la dépression permienne. Cette plaine ǎΩŞƭŝǾŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ул-

100m au niveau des limites communales avec Cuers et Puget-Ville. Elle est ponctuée de quelques 

collines boisées au Nord-Eǎǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜΦ 

! ƭΩ9ǎǘΣ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ Maures. Le relief est modelé par le Réal 

Collobrier et le Réal Martin qui séparent les Maures en 3 unités par leurs vallées alluviales : 

Á Au Nord : Les collines de Peigros dont le sommet atteint 244 m. 

Á ! ƭΩ9ǎǘ : ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦǎ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Řǳ 

Réal Martin et qui culminent à 250 m, entrecoupés de vallons orientés nord-est / sud-est 

(vallon de Loubier, vallon de Maraval). Ils atteignent 441m au sommet du Peirol en limite 

Nord-Est de la commune. 

Á Au Sud Υ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŏƻƭƭines basses qui surplombent la plaine 

(150-160 m), sur les flancs desquelles se sont développés le vieux ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

tǳƛǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ ŜƴǘǊŜŎƻǳǇŞŜǎ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴǎ ƻǴ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ruisseau du Traversier, 

ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Le relief est donc très variable sur la commune avec une altitude comprise entre 50 et 441m. A titre 

ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ орлƳΦ 

http://fr-fr.topographic-map.com/
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3. UN CLIMAT MEDITERRANEEN, DOUX ET ENSOLEILLE 

Le climat de Pierrefeu-du Var est de type méditerranéen à tendance humide. Ces principales 

caractéristiques sont :  

Á Des températures contrastées saisonnières comme journalières avec une amplitude annuelle 

importante. 

Á Des précipitations irrégulières : il y a peu de jours de pluie par an mais ces pluies tombent 

ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǾŜǊǎŜǎ ōǊǳǘŀƭŜǎ surtout Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƻǊŀƎŜǳȄ Ŝƴ ŞǘŞ. 

Á [ΩŞǘŞ Ŝǎǘ ŎƘŀǳŘ Ŝǘ ǎŜŎ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ est doux avec un ensoleillement remarquable. 

Á La présence du mistral, vent froid et sec, qui souffle ŘΩhǳŜǎǘ Ŝǘ bƻǊŘ-Ouest près de 100 jours 

par an avec des pointes à 100km/h. 

Les caractéristiques climatiques locales offrent donc un cadre de vie agréable pour les habitants, 

ainsi que des potentialités touristiques intéressantes. Cependant, les étés chauds et secs ainsi que les 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛƻƭŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴe de ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

mouvements de terrain sur la commune. 

Les normales suivantes sont celles de Hyères, station la plus proche de Pierrefeu-du-Var. 

 

 

 
Normales annuelles mesurées sur la station de Saint-Etienne (Source : Météo France) 
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4. UNE ASSISE GEOLOGIQUE CALCAIRE 

Les caractéristiques géologiques locales sont marquées par la présence de la dépression permienne 

et du massif cristallin des Maures. 

La plaine est composée de sols alluvionnaires qui se sont développés sur les dépôts gréseux du 

Permien. Ces sols sont composés de sables plus ou moins argileux avec des lits de galets, ce qui les 

rend très caillouteux et particulièrement propices à la culture de la vigne. 

Les premiers monts des Maures appartiennent à la Provence cristalline. Sur le territoire communal, 

ces sols siliceux sont constitués de formations métamorphiques de schistes (phyllades bleues) et de 

quartzites. 

Ces caractéristiques géologiques du territoire communal justifient que les risques de mouvement de 

terrain représentent, dans certains secteurs, un facteur à prendre en compte. 

 
Carte géologique simplifiée 
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5. UN RESEAU HYDROGRAPHIQUE DENSE ORGANISE AUTOUR DES 

DEUX REALS 

Pierrefeu-du-±ŀǊ Ŝǎǘ ŘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : le Réal Martin et le Réal Collobrier. 

Plusieurs ruisseaux sont également présents sur le territoire communal notamment le Farembert, le 

Merlançon et le Traversier. 

Le Réal Martin, qui prend sa source à Pignans, sillonne la commune du Nord-Est au Sud-Ouest et 

constitue le seul afŦƭǳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ Řǳ DŀǇŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ 

typiquement méditerranéen aux étiages marqués avec des assecs sur certaines sections et aux crues 

soudaines. Il pénètre dans la commune avec un écoulement Nord-Sud et draine les eaux issues des 

premiers contreforts des Maures, puis prend une direction Est-Ouest au niveau du hameau de La 

¢ǳƛƭƛŝǊŜΦ ! ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƛƭ ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ wŞŀƭ /ƻƭƭƻōǊƛŜǊΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǎΩŜƴŦƻƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ aŀǎǎƛŦ ŘŜǎ 

Maures selon une direction Est-hǳŜǎǘΦ [ΩŞŎƻulement du Réal Martin contourne par la suite les 

ŎƻƭƭƛƴŜǎ ƻǴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭŜ ǾƛŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ bƻǊŘ-Sud à la sortie du 

territoire communal vers Hyères, où il se jette dans le Gapeau. 

Le Farembert et le Merlançon sont des ruisseaux de plaine se jetant dans le Réal Martin à proximité 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ CŀǊŜƳōŜǊǘΣ Řǳ aŜǊƭŀƴœƻƴ Ŝǘ Řǳ wŞŀƭ aŀǊǘƛƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞǎΦ 

bƻǘƻƴǎ ŜƴŦƛƴΣ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ǉǳΩŁ ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƻƴ 

recense trois Associations Syndicales Autorisées (ASA), qui concernent des canaux localisés aux lieux 

dits de Saint Jean-La Tuilière (au Nord-Est de la commǳƴŜύΣ Řǳ wŜŘƻǳǊƻƴ όŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

pierrefeucaine) et de Serre-aŜƴǳ όŁ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǾƛŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜύΦ [Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜǎ !{! ǊŜƴǾƻƛŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

Les travaux de modernisŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ōƻǊŘŜƴǘ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

entretiennent souvent une relation étroite avec la gestion du pluvial.  
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1. UN PAYSAGE DE PLAINES VITICOLES ET DE MONTS BOISEES 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƛŜǊǊŜŦŜǳ est concernée par deux unités paysagères 

majeures : la dépression permienne et le Massif des Maures. 

 

 
 

A une échelle affinée, celle de la commune, on considère trois unités paysagères :  

Á La plaine viticole. 

Á Le massif des Maures et ses vallons. 

Á Le vieux village perché et ses extensions urbaines. 

1.1. LA PLAINE VITICOLE 

A. APPROCHE GENERALE 

Cette unité paysagère, assez homogène, est entièrement dévolue à la vigne au milieu de laquelle 

émergent des ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǊōƻǊŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ōŀǎǘƛŘŜǎΦ [Ωǆƛƭ Ŝǎt aussi attiré par 

ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ Ŏŀōŀƴƻƴǎ ƻǳ Ǉǳƛǘǎ ǉǳƛΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎȅǇǊŝǎ ƻǳ Ǉƛƴǎ ǇŀǊŀǎƻƭǎΣ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ŀƎǊŞŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 

plaine. 

Au Nord, les collines boisées forment un repère visuel remarquable. A noter également la présence 

du hameau de Bauvais, perçu depuis la RD 12, qui, malgré des constructions récentes disséminées 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŎǆǳǊΣ ƎŀǊŘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜΦ 
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La plaine agricole dans sa partie Est rencontre les contreforts du massif des Maures et se trouve 

ourlée du Nord au Sud par les ripisylves du Merlançon et du Réal Martin. La vue donne aussi sur le 

vieux village perché sur des affleurements rocheux très caractéristiques et entouré de vastes espaces 

boisés. En retour, la plaine agricole est fortement perceptible depuis le vieux village, en partie depuis 

ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ {ŀƛƴǘŜ /ǊƻƛȄΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ Řǳ 5ƛȄƳǳŘŜΦ 

La plaine est enfin lŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀƴƻǊŀƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ 

des derniers plateaux calcaires de la basse Provence.  

B. ENJEUX 

La plaine agricole de Pierrefeu est un espace de qualité harmonieux et bien entretenu mettant en 

valeur le patrimoine à la fois naturel, viticole et architectural local. 

La présence dŜ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭ !ŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ (AIA) ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ ǎƻƛΦ {ƛǘǳŞŜ Ł 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ hǳŜǎǘ de la commune, on en a une perception lointaine que ce soit depuis la RD 14 ou 

depuis la RD 12, la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘŜ ŎȅǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǘǘŞƴǳŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭΦ 

Cette unité paysagère bénéficie ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻ-visibilité avec le vieux village, 

perché sur son promontoire, mettant en valeur ce dernier. 

LΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜ abrite Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭϥŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭϥŀƳōƛŀƴŎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄΦ 

Toutefois, cette préservation paysagère peut s'accompagner par la créations de quelques 

constructions supplémentaires, notamment en périphérie des hameaux, sur des parcelles non encore 

bâties. 

/ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ non-prolifération de 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛon aux volumes trop imposants, susceptibles de dénaturer la beauté de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł 

protéger. 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊǳǊŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ du hameau de Bauvais doit également être 

ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Τ ΧύΦ 

Enfin, les deux petites collines boisées qui animent le paysage agricole tout en atténuant la présence 

de ƭΩ!L! Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ǳŜǊǎ-Pierrefeu, sont à préserver. 

1.2. LE MASSIF DES MAURES ET SES VALLONS 

A. APPROCHE GENERALE 

Les Maures offrent à la vue un ensemble de collines boisées ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ moyenne découpées par de 

très nombreux vallons.  
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Les reliefs et les vallons sont orientés Nord-Est / Sud-hǳŜǎǘΦ 9ƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘΣ ƛƭǎ 

ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ŀƭƻǊǎ 9ǎǘκhǳŜǎǘ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ à la 

périphérie Est de la commune. 

Les vallons apportent une diversité et des ouvertures dans le paysage. Grâce à leur présence, les 

Maures perdent leur aspect compact et dominant, pour apparaître clairs et ensoleillés. 

Les vallons se caractérisent par un cours dΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǉǳƛ ǎŜǊǇŜƴǘŜƴǘ ŀƎǊŞŀōƭŜƳŜƴǘΣ ŜƴŎŀŘǊŞǎ 

ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƎƴŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳƻƴǘŜǊ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƻǳŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎ ŘŜǎ ŦƭŀƴŎǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΦ 

Pour un certain nombre de ces vallons, la présence de hameaux et de quelques vergers complète la 

note rurale. 

!ǳ bƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇƭŀƛƴŜ ƛǎƻƭŞŜ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ǎŜǊǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ 

principaux vallons de Pierrefeu :  

Á Au Nord, au vallon du Réal Martin, assez étroit, planté de vignes, avec son hameau des 
Vidaux, où la ŦƻǊşǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōƛŜƴ ƭƻƛƴ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ 

Á Au Nord-9ǎǘΣ ŀǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ [ƻǳōƛŜǊΣ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Ǉƭǳǎ 

important de la Portanière, suivi du hameau de la Bastide Neuve et du hameau des Rouves, 

ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƭŞƎèrement sur les versants des Périers. 

Á ¦ƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ aŀǊŀǾŀƭ-Sauvecanne plus ouvert que les précédents pour 

lequel les trois hameaux de Saint-WŜŀƴΣ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 5ŀǾƛŘ ŀƴƴƻƴŎŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜΦ 

Á ! ƭΩ9ǎǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƭƭƻōǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜ Ǿallon du Réal Collobrier et sa longue et large coulée de 

ǾƛƎƴŜ ǇƻƴŎǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΦ tŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƭΩƻŜƛƭ ȅ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ όŎƻƳƳŜ ƭŜ 

Château Montaud aux abords duquel on trouve platanes remarquables et cèdres du Liban). 

9ƴ ǎΩŀǾŀƴœŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ /ƻƭƭƻōǊƛŝǊŜǎΣ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ 

sauvage, la vigne laisse la place à la forêt dont les chênes-lièges de belle taille bordent et 

ombragent avantageusement la RD 14. 

Dans cette plaine, lΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘ plus intimiste que dans la grande plaine. 
Cet espace est ponctué par un premier hameau, les Platanes, qui tire son nom du groupement de 
quelques spécimens remarquables. 

B. ENJEUX 

[ΩǳƴƛǘŞ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŀ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ŘΩǳƴ 

vignoble bien entretenu et de collines boisées se valorisant mutuellement. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Řǳ ǾƛƎƴƻōƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŀǎǎŜȊ 

ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ-lièges qui couvre les collines des Maures. Les 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ tƛŜǊǊŜŦŜǳΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǳnité paysagère reste limitée et rurale grâce à la présence des hameaux. Il 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇŜǳǘ ǎϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳelques 

constructions supplémentaires, notamment en leurs périphéries, sur des parcelles non encore bâties. 
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[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊǳǊŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

préservée et mise en valeur, en fixant certaines contraƛƴǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΧύΦ 

 

1.3. LE VIEUX VILLAGE PERCHE ET SES EXTENSIONS URBAINES 

A. LE CASTRUM 

[Ŝ ǾƛŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ tƛŜǊǊŜŦŜǳ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ǾǳŜ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ŘŜ grès et de porphyre boisé dont 

les parties sommitales laissent apparaître des affleurements rocheux autour desquels se sont 

implantées une chapelle, puis des petites maisons de village se rangeant en colimaçon le long de 

ruelles étroites en escalier. 

Les constructions sont surtout implantées sur les flancs Sud et Sud-Est de la colline, profitant ainsi 

ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ōƛŜƴ ŜȄǇƻǎŞŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ƎǊƻǎ ōƻǳǊƎ ŀǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƘŀǳǘŜǎ Ŝǘ 

étroites serrées les unes contre les autres. De ce gros bourg avec ses places et ses alignements de 

ǇƭŀǘŀƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ {ǳŘ-9ǎǘΣ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ bƻǊŘ-Est. 

B. LES QUARTIERS PERIPHERIQUES 

Les différents quartiers qui se sont développés à la périphérie du site initial sont formés par : 

Á Des lotissements ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ōŀǎǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƭŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 

Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ .ŜŀǳǎǎŜƴŀǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŜƴŀƴǘ ŘΩIȅŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ w5 мнΦ 

Á Deux lotissements résidentiels au milieu des espaces boisés, sur la colline Saint Michel 

(166mètres) accolée à la colline du vieux village ainsi que sur la colline suivante de Sigou 

(152mètres), toutes deux bénéficiant de vues plongeantes intéressantes sur le village ainsi 

que sur les reliefs calcaires au-delà de la dépression permienne côté Ouest, tandis que du 

ŎƾǘŞ 9ǎǘ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ ǎΩŀǊǊşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƻǳǇŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎΦ 

Á ¦ƴŜ ȊƻƴŜ Ƴşƭŀƴǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мп Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
Collobrières, comprenant entre autres : la cave coopérative, des lotissements de pavillons 

individuels et un camping (Les Deffens). 

Á Une zone plus ancienne, au Nord, comprenant surtout les constructions du centre hospitalier 

Henri Guérin et du Centre Réal Martin. 

C. LA PLAINE AGRICOLE DE LA GRAVIERE 

Les arrières Nord-Ouest du vieux village sont restés boisés et se détachent sur de petites parcelles de 

vigne et de prairie ourlées de la ripisylve du Réal Martin. Tandis que toute la partie Sud qui souligne 

ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ {ǘ aƛŎƘŜƭ Ŝǘ ŘŜ {ƛƎƻǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ de plaine de fond de 

vallon qui accueille, au-delà des constructions individuelles et de leurs jardins bordant la route, des 

parcelles de vigne, des prairies ainsi que des équipements publics (sapeurs-pompiersΧύ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

enclos pour chevaux et moutons. 

Cette petite portion de plaine, sur le site de La Gravière, où passe le Réal Martin et sa ripisylve a un 

aspect plus vert, plus humide et champêtre que la grande plaine viticole précédemment décrite. De 

ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ w5мнΣ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΣ ƭe fond de vallon comprend des vergers et de la 
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ǾƛƎƴŜ Ǉǳƛǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ŦƻƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜǎ 

Maures. 

D. LES ENTREES DE VILLE 

Les vues les plus intéressantes sur le village sont les vues par ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ le Sud. 

A ƭΩhǳŜǎǘ, en venant de Cuers depuis la RD 14, on découvre le village souligné par la ripisylve du Réal 

Martin et par la grande plaine agricole. 

En venant du Sud, depuis Hyères le long de la RD 12, on perçoit non seulement le village mais aussi 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ par la petite plaine de la Gravière. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ bƻǊŘΣ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩ9ǎǘ Ŝƴ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ Collobrières, ont une valeur paysagère 

ƳƻƛƴŘǊŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴƻǘŜ en premier plan la présence de vastes espaces boisés. Du côté Est, où 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǎŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊΣ ƭŜǎ Ŝxtensions récentes au niveau de la Joselette 

sont posées le long de la RD 14. 

E. ENJEUX 

Le vieux village constitue le ŎǆǳǊ de la commune et un point dΩŀǇǇŜƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ : lΩŜnjeu paysager y 

est donc articulément important. 

La préservation du Castrum sur son promontoire rocheux et son écrin boisé, ainsi que du bourg avec 

ses maisons de village est essentielle. Pierrefeu doit préserver cette position et cette perception 

dominante en travaillant ses entrées de ville. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƾǘŞ hǳŜǎǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 

ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ƴŜ ŘŞōƻǊŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ 

les secteurs de la Gravière et de Lète doivent également être préservés. 

Un travail sur les abords de la RD 12 et de la RD 412 est à mettre en ǆǳǾǊŜ afin de conserver un effet 

ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Croix, de Saint-Michel et de Sigou. La 

ŘƻǳōƭŜ ŜƴǘǊŞŜ {ǳŘ Řƻƛǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǳȄ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀƎǊŞŀōƭŜǎ Ŝǘ aérés au village, sans gêner la 

perception de village perché. !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ {ǳŘ Řƻƛǘ ǎΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 

certaines contraintes telles que : prolongation des ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

futures constructions, unité des styles architecturaux, traitement paysager pouvant inclure la 

reconstituǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀǘŀƴŜǎΣ sécurisation du système de desserte et réduction des 

nuisances sonores. 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 9ǎǘ Ŝƴ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ /ƻƭƭƻōǊƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŞƭƛŎŀǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩȅ ƭƛǊŜ ǳƴŜ 

ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Ŝǘ ŘΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƛŜǊǊŜŦŜǳŎŀƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ w5 

мп ǉǳŜ ǊŞǎƛŘŜ ǘƻǳǘ ƭΩŜƴƧŜu de cette entrée de ville. Cet espace doit devenir un « couloir » plus 

agréable, en prévoyant des marges de recul adaptées pour les futures constructions, des 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŀǎǎƻŎƛés à un traitement des clôtures (limitation de leur hauteur et 

encouragement à la plantation de haies vives), une sécurisation du système de desserte et une 

réduction des nuisances sonores. 

9ƴŦƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄ ŘŜ 

Sainte-Croix et les étendues boisées aux lieux dits des Plantiers, du Collet du Pont Vieux et des 
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Deffens de Bécasson sont à préserver comme des coupures vertes de transition entre le vieux village 

et les ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ bƻǊŘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŜspace de plaine ouvrant 

sur les vallons de Sauvecanne, de Loubier et du Réal Martin. 

2. UN PATRIMOINE IDENTITAIRE FORT 

5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƛŜǊǊŜŦŜǳ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ 

valorisation de son patrimoine identitaire. A ce titre, des actions sont entreprises visant à mieux 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǾƛŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƛŜǊǊŜŦŜǳ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ 

restauration de leurs aménagements en piŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 

sauvegarder le gibier. 

2.1. UN PASSE AGRICOLE ET FORESTIER 

Pierrefeu a construit son identité autour de son castrum rural perché sur le dernier contrefort 

occidental du Massif des Maures et dominant une vaste plaine agricole fertile. 

Cl-Fr Achard dans le Dictionnaire de la Provence et du Comté Venaissin (1785-1787) mentionnait déjà 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƴΣ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘΩƻƭƛǾŜΣ ŘŜ ŦƛƎǳŜǎΣ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎΣ ŘŜ ǇǊƛƳŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜΦ [Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ǾƛǘƛŎƻƭŜ ǎŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ !h/ Ŝǘ ǇŀǊ 16 

domaines se partageant cette activité, dont certains remontent à plus de 400 ans. 

Outre sa vocation agricole, Pierrefeu se caractérise également par une autre activité économique  

jusque dans les années soixante Υ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ. Il était utilisé pour le chauffage, les fours, la 

fabrication de charbon, les mines ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀȅŀƎŜ ŘŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎΣ ƭŜs bâtiments, et la fabrication de 

bouchons.  

Du bourg agricole avec ses nombreux petits commerces marquant un caractère hospitalier, il reste 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ Ǿƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ viticole prestigieuse et de son 

ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƭƻƛǎƛǊ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŝƎŜΦ Par ailleurs, le caractère hospitalier de la commune est une composante 

importante de l'activité et de l'histoire pierefeucaine, au travers, notamment, la présence du centre 

henry Guérin. 

2.2. UNE ARCHITECTURE TYPIQUE 

Le vieux village de Pierrefeu et quelques habitations dans le ŎǆǳǊ des hameaux illustrent la ruralité 

traditionnelle provençale. De même, les domaines viticoles offrent de beaux exemples de 

constructions isolées, de bastides, voire de petits châteaux mis en valeur par des écrins de verdure 

de platanes, cyprès de Provence, cèdre du Liban et palmiers. 

La base Mérimée identifie ainsi plusieurs édifices remarquables :  

Á Des édifices administratifs : ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ, la poste, 

Á Des édifices ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ : fontaine, lavoir, puits, ponts  

Á Des édifices liés au passé agricole et forestier : fermes, moulins à huile, usine à bouchons, 
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Á Des monuments religieux : chapelles, monument aux morts, cimetière,  

Á Des habitations historiques : Château, ƳŀƛǎƻƴǎΧ 

 
Un exemple remarquable de construction isolée dans le terroir agricole 

2.3. LA COLLINE DE SAINTE-CROIX, IDENTIFIEE COMME SITE INSCRIT 

La loi du 2 mai 1930 intégrée depuis dans les articles L 341-1 à L 341-22 du code de l'environnement 

permet de préserver des espaces du territoire français qui présentent un « intérêt général du point 

de vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou légendaire ». Le classement ou 

ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŀǇǇŜƭƭŜΣ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ 

restauration, mise en valeur...) ainsi que la préservation de toutes atteintes graves (destruction, 

altération, banalisation...). Les travaux susceptibles de modifier l'état ou l'apparence du site sont 

soumis à autorisation préalable. 

Il existe deux niveaux de protection : 

Á Le classement Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 

ǎƛǘŜ ŘŞǎƛƎƴŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩexclut ni la gestion ni la valorisation. Les sites classés ne peuvent être ni 

détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale ; 

Á LΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 

protection. 

La colline de Sainte croix, sur laquelle est localisée, à son sommet, la chapelle du même nom, est 

identifiée comme un site inscrit (n°93I83016). 
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La chapelle localisée sur la colline de Sainte Croix 

 

2.4. AUCUN MONUMENT HISTORIQUE 

Un monument historique est un monument ou un objet recevant par arrêté un statut juridique 

destiné à le protéger, du fait de son intérêt historique, artistique et/ou architectural.  

La commune ne recense aucun monument historique sur son périmètre.  
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2.5. UN PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE RICHE 

Le principe des zones de présomption de prescription archéologique est inscrit dans le code du 

patrimoine, livre V, chapitre 2, article L. 522-5. Le décret 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux 

procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive précise qu'à l'intérieur 

des zones de présomption de prescription archéologique, le ministère de la culture et de la 

communication est obligatoirement saisi : 

Á soit de tous les permis de construire, d'aménager, de démolir, ainsi que des décisions de 

réalisation de zone d'aménagement concerté, 

Á soit de ces mêmes dossiers « lorsqu'ils portent sur des emprises au sol supérieures à un seuil 

défini par l'arrêté de zonage ». 

A l'intérieur de ces zones, les seuils initiaux de superficie (10 000 m2) et de profondeur (0,50 mètre) 

prévus pour les travaux d'affouillement, nivellement, exhaussement des sols, de préparation du sol 

ou de plantation d'arbres ou de vignes, d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes, de 

création de retenue d'eau ou de canaux d'irrigation peuvent être réduits. 

¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲуолфм ŘŜ нлмлΦ  
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3. GRILLE DE SYNTHESE ET SCENARIO TENDANCIEL 

Situation actuelle ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

+ 
Un paysage de plaines agricoles et de 
monts boisés entaillées par des vallées 
aux contreforts du massif des Maures  

ҫ 
Altération possible des paysages par un 
mitage urbain et une altération des milieux 
naturels repères du paysage 

+ 
Aucun monument historique mais un site 
inscrit et un patrimoine architectural à 
préserver 

ҫ 
5ŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
par les nouvelles constructions 

+ Un site archéologique à préserver = 
Réglementation permettant de préserver ce 
site 

 

LES ENJEUX 

V Préserver et valoriser ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ. 

V Préserver les ripisylves et les collines boisées, repères du paysage. 

V Pérenniser les activités agricoles dans les plaines. 

V /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǎǘǊǳƳ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘ. 

V Préserver les ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

puissent s'implanter en leur périphérie, notamment sur des parcelles non bâties. 

V Travailler toutes les entrées de village. 

V Préserver et mettre en valeur le patrimoine identitaire existant. 
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Milieux naturels et biodiversité 
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1. UN PATRIMOINE NATUREL RICHE ET RECONNU 

1.1. DES MILIEUX PRESERVES 

A. UN IMPORTANT ESPACE FORESTIER 

La commune de Pierrefeu-du-Var se distingue par un milieu forestier qui couvre plus de 3000 ha, 

essentiellement communal et dont 90 % relèvent du régime forestier (gestion ONF). Le patrimoine 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ il représente moins de 20 

% des espaces boisés. 

Ces zones ōƻƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ƳŀǊƎŜ 

occidentale du Massif des Maures. Sur le territoire communal, les formations dominantes sont les 

Pins ŘΩ!ƭŜǇ όǇƛƴŝŘŜǎύΣ ƭŜǎ ŎƘşƴŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ /ƘşƴŜǎ-liège (subéraies) associés à un maquis à 

conifères plus ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ōŀǎ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǊōƻǳǎƛŜǊǎΣ ŘŜ ōǊǳȅŝǊŜ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘŜΣ ŎȅǘƛǎŜ Ł ǘǊƻƛǎ ŦƭŜǳǊǎΣΧ 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ observée 

sur la commune, décrite plus loin, mais également sa vulnérabilité face au risque incendie. 

B. DES ZONES HUMIDES 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ comme « les 

ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊe de 

façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ». 

Les zones humides jouent un rôle fondamental à différents niveaux :  

Á Elles assurent des fonctions esǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ Ǉƭǳǎ 

particulièrement sur les têtes de bassin versants où elles contribuent à la dénitrification des 

eaux. 

Á Elles constituent un enjeu majeur dans la conservation de la biodiversité : de nombreuses 

espèces végétales et animales sont inféodées à la présence de zones humides. 

Á 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞǇƻƴƎŜǎ Ŝǘ 
participent à la prévention des inondations et à la limitation des étiages. 

La préservation et la rŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 

ǇǊŝǎ ŘŜ тл҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ǎƛŝŎƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Ŝƴ олŀƴǎ όмфсл-

1990).  

La présence du Réal Martin, du Réal Collobrier, ainsi que les multiples ruisseaux permanents ou 

temporaires (Merlançon, Farembert, vallon du Loubier, vallon de Maraval, vallon de Beaussenas) ont 

favorisé le développement de ripisylves humides concentrant une diversité faunistique et floristique 

intéressante. 

Une seule zone humide ŘΩenviron 1 ha, « Le portanier » a été recensée par le Conseil Départemental 

du Var sur la commune à proximité du sommet du Crapaud à la périphérie Est du périmètre 

communal, le long du Réal Collobrier. Elle correspond à une prairie alluviale.  
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Un inventaire complémentaire des zones humides dont la superficie est inférieure à 1 ha est en cours 

de finalisation. Porté par le Département du Var, les résultats de cet inventaire seront diffusés dans 

le courant de cette année. 

1.2. DES MILIEUX PROTEGES ET RECENSES 

La commune est concernée par un site Natura 2000, par 4 ZNIEFF de type II et par le PNA Tortue 

ŘΩIŜǊƳŀƴƴ. 

A. PLAN NATIONAL 5Ω!CTIONS TORTUE DΩIERMANN 

[ŀ ǘƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ ƻǳ ǘƻǊǘǳŜ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ǘƻǊǘǳŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

méditerranée, ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǘƻǊǘǳŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ Un plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

sensibilité de cette tortue. 
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Selon ce plan, des zones de sensibilité moyenne à faible sont situées au Nord et au Sud de la 

commune. 

B. UN SITE NATURA 2000 : « LA PLAINE ET LE MASSIF DES MAURES » 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur 

patrimoniale. En la matière, les deux texteǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne les plus importants sont les 

directives « Oiseaux » (1979) et « Habitats» (1992). Elles établissent la base réglementaire du grand 

réseau écologique européen. Les sites désignés au titre de ces deux directives forment le réseau 

Natura 2000.  

La directive « Oiseaux » ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘŜ 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ Ŏƛōƭŀƴǘ мум ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-espèces menacées qui nécessitent une attention 

particulière. Plus de 3 000 sites ont été classés par ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ½ƻƴŜǎ ŘŜ 

Protection Spéciale (ZPS).  

La directive « Habitats» Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

de faune et de flore sauvages ainsi que de leurs habitats. Cette directive répertorie plus de 200 types 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ нлл ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ рлл ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire et nécessitant une protection. Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), 

actuellement plus de 20 000 pour 12% du territoire européen, permettent une protection de ces 

habitats et espèces menacées. !Ǿŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ŎƻƳƳŜ ½{/Σ ƭŜ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ {ƛǘŜ 

d'Importance Communautaire (SIC) pour l'Union européenne et est intégré au réseau Natura 2000. 

Un arrêté ministériel désigne ensuite le site comme ZSC, lorsque son document d'objectif (DOCOB) 

est terminé et approuvé. 
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La commune de Pierrefeu-du-Var est concernée par la Zone Spéciale de Conservation FR 9301622 : 

« LA PLAINE ET LE MASSIF DES MAURES », au titre de la Directive Habitats.  

Vaste de 33 485 hectares, ce site dispose ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ, approuvé le 6 février 

2007. 

Cette zone cristalline très diversifiée en biotopes est bien préservée et se caractérise par des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǇŜǎǘǊŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞǎ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ǘŀƛƭƭƛǎΣ Ƴŀǉǳƛǎ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

également trés présente sous forme de mares temporaires, de ruisseaux et rivières et de sources. 

Le site accueille un ensemble forestier exceptionnel sur les plans biologique et esthétique. La Plaine 

des Maures comporte une extraordinaire palette de milieux hygrophiles temporaires 

méditerranéens. La diversité et la qualité des milieux permettent le maintien d'un cortège très 

intéressant d'espèces animales d'intérêt communautaire et d'espèces végétales rares. Le site 

constitue un important bastion pour deux espèces de tortues : la Tortue d'Hermann et la Cistude 

d'Europe. 

La qualité des zones humides et la biodiversité animale et végétale dépendent de la qualité 

biologique et physico-chimique des eaux qui alimentent le site et de leur préservation vis à vis de la 

sur-fréquentation (surtout à proximité des villes et du littoral). Le risque incendie important sur le 

massif des Maures est également un facteur de menace. 

C. 4  ZONES DΩINVENTAIRE (ZNIEFF) 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, 

participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional.  

On distingue deux types de ZNIEFF : 

Á ƭŜǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ Ƴƛlieux rares, remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel national ou régional ; 

Á les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui 
offrent des potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une 
ou plusieurs zones de type I. 
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La ZNIEFF de type I de la Vallée du Réal Collobrier 

Se développant sur une superficie de 955,55 hectares, cette ZNIEFF concerne ƭΩextrémité Est de la 

communeΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du Réal Collobrier, bordé par sa riche 

ripisylve et de zones viticoles et par des collines boisées (suberaies, châtaigneraies). La partie 

majeure du site est centrée sur le vallon de la Malière et son bassin versant.  

Cette zone présente également un intérêt faunistique certain, avec 13 espèces animales 

patrimoniales recensées dont 6 ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎΦ Un couple de Circaète Jean-le-blanc se 

reproduit dans cette zone. Le Bruant proyer est également un nicheur local régulier. On y note 

également la présŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǎΩavère essentielle, tels que la tortue 

ŘΩIŜǊƳŀƴƴ ƻǳ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [ΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǊŜƴŦŜǊƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 

Lépidoptères comme la Diane (Zerynthia polyxena), espèce déterminante et menacée de 

Papilionidés, ƭŜ Wŀǎƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊōƻǳǎƛŜǊ ƻǳ tŀŎƘŀ Ł ŘŜǳȄ ǉǳŜǳŜǎ ό/ƘŀǊŀȄŜǎ ƧŀǎƛǳǎύΣ bȅƳǇƘŀƭƛŘŞ /ƘŀǊŀȄƛƴŞ 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜΣ voire même tropicale (Afrique) et des espèces de Coléoptères 

telles que Hydroptila uncinata, Amaurops collobrierensis, Entomoculia malierensis, Entomoculia 

ƻǇǳƭŜƴǘŀ Ŝǘ [ŜǇǘƻǘȅǇƘƭǳǎ ƭƻƴŘŜƴǎƛǎΦ [Ω9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ ό!ǳǎǘǊƻǇƻǘŀƳƻōƛǳǎ ǇŀƭƭƛǇŜǎύΣ 

protégée au niveau européen, est localement assez répandue. 

La ZNIEFF de type II des ripisylves et agrosystèmes de Sauvebonne et du Real Martin  

Se développant sur une superficie de 1689,05 hectares, cette ZNIEFF est localisée au Sud-Ouest de la 

commune. Elle est caractérisée par un ensemble de zones agricoles entrecoupées de bois et 

comprenant deux colline dans sa partie Nord.  

Cette zone présente un intérêt floristique certain : Les pinèdes claires sur sols alluvionnaires (la 

Navarre, La Mayonnette)  sont riches en Isoetes de Durieu (Isoëtes duriaei) et Romulées (Romulea 
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columnae). Les affleurements rocheux au nord du site sont ƻŎŎǳǇŞǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł 

Phagnalon saxatile et Cheilanthes tinaei en mosaïque avec une brousse à Oléastres. Les ubacs et 

portions basses de ces  collines possèdent encore de beaux vestiges de yeuseraie thermophile de 

basse altitude à Arisarum oǴ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ƭŜ /ŀǊŜȄ ŘΩIȅŝǊŜǎ ό/ŀǊŜȄ ƻƭōƛŜƴǎƛǎύΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŜ ƭŀ 

Roquette poussent quelques peuplements de Nivéole (Leucojum aestivum subsp. pulchellum). Le 

Plantain de Cornut (Plantago cornuti) a été cité autrefois dans les fossés, très certainement par 

erreur. 

 Ces vallées possèdent un peuplement faunistique de grande qualité. Ce ne sont pas moins de 22 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ tŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ п ǎƻƴǘ ŘŜǎ 

espèces déterminantes. Des chauves-souris telles que le Vespertilion à oreilles échancrées et le 

aƻƭƻǎǎŜ ŘŜ /Ŝǎǘƻƴƛ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΦ [ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

est riche en espèces déterminantes et remarquables telles que la Pie-grièche à tête rousse, le Rollier 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ /ƘŜǾŀƭƛŜǊ ƎǳƛƎƴŜǘǘŜΣ ƭŜ aŀǊǘƛƴ-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ /ŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ōƭŞǎΣ ƭŜ /ƛƴŎƭŜ ǇƭƻƴƎŜǳǊΣ ƭŜ 

tƛŎ ŞǇŜƛŎƘŜǘǘŜΣ ƭŜ DǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ .Ǌǳŀƴǘ ǇǊƻȅŜǊΣ ƭŜ tŜǘƛǘ-duc scops, la Huppe fasciée, le 

/ƻŎƘŜǾƛǎ ƘǳǇǇŞΦ ¢Ǌƻƛǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩŜŀu douce remarquables fréquentent les eaux courantes de ce 

secteur : le Barbeau méridional, le Blageon et la Blennie fluviatile. Les Invertébrés patrimoniaux de la 

zone comprennent la Diane (Zerynthia polyxena), espèce déterminante et menacée de Lépidoptères 

Papilionidés, en régression et devenue assez rare, thermophile, de répartition centre et est-

méditerranéenne, habitant les ravins, talus herbeux, prairies, garrigues arborées, phragmitaies, 

ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŁ м ллл ƳΦ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŜƴƛƭƭŜ Ǿƛǘ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƛǎǘƻƭƻŎƘŜ 

Aristolochia rotunda (dans une moindre mesure sur A. clematitis, A. sicula et A. pistolochia), la 

5ŜŎǘƛŎŜƭƭŜ ǾŀǊƻƛǎŜ όwƘŀŎƻŎƭŜƛǎ ǇƻƴŜƭƛύΣ ŜǎǇŝŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩhǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ ¢ŜǘǘƛƎƻƴƛƛŘŞǎ 5ŜŎǘƛŎƛƴŞǎΣ 

endémique de Provence où elle est très localisée, qui se rencontre dans les ripisylves, les marais, les 

ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ  ƭΩ!ƴǘƘŀȄƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ό!ƴǘƘŀȄƛŀ ǘƘŀƭŀǎǎƻǇƘƛƭŀύΣ 

ŜǎǇŝŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ .ǳǇǊŜǎǘƛŘŞǎ .ǳǇǊŜǎǘƛƴŞǎ ό.ǳǇǊŜǎǘŜǎύΣ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞ méditerranéenne, dont la 

larve vit dans le bois des châtaigniers, des chênes pubescents, des frênes et des pistachiers et dont 

ƭΩŀŘǳƭǘŜ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭŜǳǊǎ όŎƛǎǘŜǎΣ ŞƎƭŀƴǘƛƴŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ƻƳōŜƭƭƛŦŝǊŜǎύΣ ƭŜ /ƻǇŞǇƻŘŜ 

Harpacticus flexus, espèce remarquable de Crustacés, des côtes atlantiques et méditerranéennes 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜ ŎƻƴƴǳŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Řǳ DŀǇŜŀǳΣ Ŝǘ ƭΩ!ǊŀŎƘƴƛŘŜ 

remarquable Euscorpius carpathicus (le Scorpion noir des Carpathes), scorpion de la famille des 

Chactidés. 

La ZNIEFF de type II ÄÅ ÌȭÁïÒÏÄÒÏÍÅ ÄÅ CUERS-PIERREFEU et de la plaine de PUGET 

Cette ZNIEFF de 1328,14 hectares est localisée au Nord-Ouest de la commune. Elle occupe une large 

partie de la plaine agricole pierrefeucaine, à dominante viticole, sur laquelle est également implanté 

ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ǳŜǊǎ-Pierrefeu. Elle est également entrecoupée de petits massifs grèseux, 

essentiellement recouverts par des pelouses, des maquis bas ou de la pinède. 

Cette zone présente un intérêt floristique certain, avec la présence de ripisylves bordant les cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀǉǳƛǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜΦ Sur ces maquis, 

à la faveur de ruptures de pentes ou de mares (anciennes carrières), se développent des éléments de 

ƭΩLǎƻŜǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩLǎƻŜǘŜǎ ŘǳǊƛŜƛ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ {ŀƭƛŎŀƛǊŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ¢ƘȅƳ ό[ȅǘƘǊǳƳ 

thymifolium). Le long des sentiers, fleurit le Trèfle de Boccone (Trifolium bocconei). Par ailleurs, les 

zones agricoles permettent le développement de peuplements de Mélinet (Cerinthe major), rare 

dans le Var en dehors de la dépression permienne.  
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9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ faunistique évident, avec la présence de 9 espèces animales 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ Řƻƴǘ п ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎΦ [ΩŀǾƛŦŀǳƴe nicheuse locale est dominée par 

ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜΣ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝǘ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ Υ 

wƻƭƭƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ǊƻǳǎǎŜƭƛƴŜΣ tƛŜ-grièche à tête rousse, Outarde canepetière, Guêpier 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ .Ǌǳŀƴǘ ǇǊƻȅŜǊΦ [Ŝ [ézard ocellé et le Barbeau méridional ainsi que pour les Invertébrés, le 

Scorpion noir des Carpathes (Euscorpius carpathicus), habitent aussi cette zone. 

La ZNIEFF de type II Des Maures 

Cette zone, caractérisée par un ensemble forestier exceptionnel tant au niveau biologique 

ǉǳΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ Ŏommune.  

La quasi-totalité des espaces boisés communaux, localisés sur la partie Ouest de la commune, est 

ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ǾŀǎǘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ όтм луф ƘŀύΦ Elle est caractérisée par 

des paysages rupestres, ripisylves, taillis, maquis, pelouses et de très belles formations forestières. 

Son relief accentué est traversé par de nombreux ruisseaux et rivières plus ou moins temporaires. 

Les espèces forestières sont dominées par le Chêne liège et le Chêne vert. Bois de Pins parasols, 

régénératiƻƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Řǳ tƛƴ ƳŞǎƻƎŞŜƴΦ [Ŝ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ-Ouest 

du massif. Les châtaigneraies, dont beaucoup sont anthropogènes ont fait la réputation de 

Collobrières. Les vallons frais et humides en ubac sont fréquemment peuplés par une grande fougère 

rare dans la région provençale : ƭΩhǎƳǳƴŘŀ ǊŜƎŀƭƛǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ 

biogéographique, sont particulièrement rares : Ophioglossum vulgatum, Ophioglossum lusitanicum, 

.ƭŜŎƘƴǳƳ ǎǇƛŎŀƴǘΣ /ƛŎŜƴŘƛŀ ŦƛƭƛŦƻǊƳƛǎΣ ŜǘŎΧ 9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ 

national : Kickxia cirrhosa, Lythrum thymifolium, Ranunculus ophioglossifolius, Ranunculus revelieri, 

Genista linifolia, Vicia laeta, Serapias neglecta, Serapias parviflora, Spiranthes aestivalis, Isoetes 

duriaei, Isoetes hystrix, Kickxia commutata, Nerium oleander, Ampelodesmos mauritanicus, Gratiola 

officinalis, Allium chamaemoly, Heteropogon contortus, Vitex agnus-ŎŀǎǘǳǎΣ ŜǘŎΧ 

Les Maures présentent en outre un intérêt faunistique exceptionnel  et recense près de 124 espèces 

ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řƻƴǘ тр ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎΦ 

LŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ό¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ Ŝǘ /ƛǎǘǳŘŜΣ ŎƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘŜ 

aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΣ ƭŞȊŀǊŘ ƻŎŜƭƭŞΣΧύΣ les amphibiens (Pélodyte ponctué, Grenouille agile), les mammifères 

(genette, cerf encéphale, chauves-sourisΧύΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όǇƭǳǎ ŘŜ млл ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ŘŜ 

nombreuses sont protégées au niveau national comme le Hibou Grand-Duc), ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩŜŀǳ 

douces (Barbeau méridional, Blageon)Ŝǘ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǉǳƛ 

contient de très nombreuses espèces rares et protégées.  

Afin de préserver ce patrimoine exceptionnel, il est préconisé sur la commune : 

Á de prévenir le risque incendie : ce thème sera traité ultérieurement dans la cadre du présent 

rapport, 

Á de limiter le mitage urbain Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ en périphérie du massif : bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ŘƛŦŦǳǎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊation, dans le vallon de Sigou ou en franges de hameaux, 

Á de continuer à maitriser la fréquentation de loisirs : ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ 

balisés existent déjà sur la commune et permettent ainsi la canalisation du public. 
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Par ailleurs, une attention particulière doit être portée au ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ 

classe 2 situé dans le secteur de Roumagayrol. 

1.3. DES ESPACES PORTEURS DE SERVICES 

Le patrimoine naturel est ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ et représente un pilier de 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ Lƭ ƧƻǳŜ ŀƛƴǎƛ 

un rôle important dans le développement local de la commune.  

Près de 71 km de rivières sont ouverts aux amateurs de pêche et de nombreux sentiers de 

randonnées sont accessibles (6 sentiers de randonnées pédestres, sentier patrimonial des sources, 

sentier botanique) notamment le sentier de Grande Randonnée GR 51 et de la piste équestre PE 

9951. Ces circuits permettent de faire découvrir le territoire communal et ses spécificités et  

cherchent à allier découverte du vignoble et des hameaux pierrefeucains, mais aussi découverte de la 

ōƻǘŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩhbC όǾŀƭƭƻƴ ŘŜ .ŀǳǎǎŞƴŀǎΣ wŞŀƭ aŀǊǘƛƴύΦ 

Une aiǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭΩŀƛǊŜ !ƴŘǊŞ [¦D[L!Σ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ /ƻƭƭƻōǊƛŝǊŜǎΣ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

sportif, une aire de pique-ƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ŀǊōƻǊŞǘǳƳ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎΦ /Ŝ ǎƛǘŜ 

constitue donc un lieu de loisir et de détente privilégié pouǊ ƭŜǎ ǇƛŜǊǊŜŦŜǳŎŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛǎǘŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ 

ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǉǳΩŀ ƭƛŜǳ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ les journées pédagogiques organisées pour les scolaires de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ. 

Les espaces boisés permettent quant à eux la présence de gibier et sont ainsi un lieu de chasse ou de 

promenade (cueillette des champignons) apprécié. 
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2. CONTINUITES ECOLOGIQUES 

2.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le concept de Trame Verte et Bleue (TVB) est issu des lois portant engagement national pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ нллт Ŝǘ нлмлΦ  

La loi n°2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜ Ϧ[ƻƛ 

Grenelle I" instaure dans le droit français la création de la Trame verte et bleue, d'ici à 2012, 

impliquant l'État, les collectivités territoriales et les parties concernées sur une base contractuelle. 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite "Loi 

Grenelle II", propose et précise ce projet parmi un ensemble de mesures destinées à préserver la 

diversité du vivant. Elle prévoƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, ces dernières devant être prises en 

compte par les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) co-élaborés par les régions et 

l'État. Les documents de planification et projets relevant du niveau national, notamment les grandes 

infrastructures linéaires de l'État et de ses établissements publics, devront être compatibles avec ces 

orientations. Les documents de planification et projets des collectivités territoriales et de l'État (donc 

les PLU) doivent prendre en compte les schémas régionaux de cohérence écologique. 

2.2. PRESENTATION : OBJECTIF ET ROLE DE LA TVB 

[ŀ ¢±. Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł όǊŜύŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ un réseau écologique 

ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘŜ 

ŎƛǊŎǳƭŜǊΣ ŘŜ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΧ9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǎǳǊǾƛŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ 

écosystèmes de continuer à rendre ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

Plus précisément, la Trame Verte et Bleue vise à : 

¶ la diminution de la fragmentation et de la vulnérabilité des écosystèmes et des habitats 
naturels et semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ 

¶ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ la liaison des espaces importants pour la préservation de la biodiversité par 
des corridors écologiques, 

¶ la facilitation des échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces, 

¶ la prise en compte de la biologie des espèces migratrices, 

¶ la possibilité de déplacement des aires de répartition des espèces sauvages et des habitats 
naturels dans le contexte du changement climatique, 

¶ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ Řǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
superficielles, 

¶ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ qualité et la diversité des paysages. 

/ƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΣ ǳƴŜ 

composante verte et une composante bleue.  

La composante verte comprend : 

¶ des espaces naturels présentant un intérêt écologique, 

¶ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
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¶ les corridors écologiques (espaces naturels ou semi-naturels, formations végétales linéaires 
ou ponctuelles) permettant de relier ces espaces, 

¶ des surfaces en couvert environnemental permanent mentionnées dans certaines parties du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La composante bleue comprend : 

¶ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la restauration contribue à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
importants pour la préservation de la biodiversité mais non visés par ces dispositions. 

[ŀ ¢±.Σ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ ǎΩƛƳōǊƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜƳǇǎΦ 

Il faut en ŜŦŦŜǘΣ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

concernées par une telle démarche de conservation et de protection, puis leurs milieux de vie et de 

développement préférentiels, pour enfin déterminer les différentes liaisons qui permettent de relier 

ces milieux. 

2.3. DEFINITIONS 

Ce concept dispose de terminologies qui lui sont propresΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎŀ 

compréhension, une brève définition de ces termes, présentés par ailleurs dans le schéma suivant, 

ǎΩŀǾŝǊŜ utile et nécessaire. 

Schéma présentant plusieurs modèles de continuités écologiques, donc de future trame verte et bleue. (Source : DREAL) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone nodale = réservoir de biodiversitéΥ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ 

la mieux représentée. Les conditions indispensables à son maintien et à son fonctionnement y sont 

ǊŞǳƴƛŜǎΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƳƳŞǎ ζ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ηΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ 

la plupart de leur cycle (reproduction, alimentation, repos, etc.), ces zones pouvant éventuellement 

être éloignées les unes des autres pour certaines espèces. 
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½ƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻŘŀƭŜǎΣ ƻǴ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

encore se déplacer et se développer facilement, mais où leur présence sera moins avérée 

Corridor écologiqueΥ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ŀǳȄ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 

indispensables pour satisfaƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ όǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΧύΣ ŘƻƴŎ ŘŜ 

favoriser la connectivité du paysage. 

 

Continuité écologique Υ ŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes réservoirs (ou continuums) et des corridors 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΦ 

La Trame Verte et Bleue est ainsi constituée des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les 

relient. 
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2.4. SCHEMAS, PLANS ET PROGRAMMES STRUCTURANTS 

A. LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ÉCOLOGIQUE (SRCE) PACA  

Le SRCE PACA a été approuvé en octobre 2014.  

Prévu par l'article L-371-3 du Code de l'Environnement pour déterminer les enjeux régionaux de 

préservation ou de restauration des continuités écologiques, le SRCE doit être élaboré, mis à jour et 

ǎǳƛǾƛ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue. Compatible avec les orientations nationales (article L. 371-нύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-1), le SRCE 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ {w/9 ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ 

cartographie des continuités écolƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

préservation et la remise en bon état de la fonctionnalité des continuités écologiques.  

La carte ci-contre présente un zoom du SRCE PACA sur Pierrefeu-du-Var. Cette carte est présentée à 

titre informatif Υ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ Řǳ {w/9 ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŜƴǎŞŜǎ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

communale mais être prises en compte en les adaptant au contexte local. 

 

 
Extrait du SRCE PACA sur Pierrefeu-du-Var 

B. LE SCOT PROVENCE MEDITERRANEE 
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Le SCoT Provence Méditerranée a identifié sur son territoire près 84 unités de continuités 

écologiques, de tailles très différentes dont la surface varie entre 10 ha et 28 000 ha.  

[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ déterminer les 

eǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻŘŀƭŜǎ ou 

les zones refuges, qui constituent des milieux favorables ou simplement utilisables temporairement. 

Des périmètres de diffusion à partir des zones nodales et des zones refuges ont également été 

définis.  

Les unités de continuités écologiques obtenues ont ensuite été hiérarchisées en 3 catégories selon 

des critères topographiques, de protection, de couverture (friches et surface fourragères) et de 

pression :  

Á Catégorie 1 : unités de moyennes à grandes tailles à forte naturalité peu ou partiellement 

protégées/gérées, 

Á Catégorie 2 : unités de petite taille, plutôt naturelle, globalement protégées/gérées, 

Á Catégorie 3 : unités de petite taille, soumise à forte pression urbaine, peu ou partiellement 

protégées/gérées.  
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C. LE SDAGE RHONE-MEDITERRANEE 

Le SDAGE ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ζ réservoirs 
biologiques ». En les identifiant, le SDAGE reconnaît leur qualité pour la faune piscicole et cherchent 
à préserver ces linéaires pour offrir aux peuplements piscicoles la possibilité de se reconstituer après 
un épisode hydrologique difficile ou en cas de pollution accidentelle. 

La définition suivante des continuums intègre donc les éléments qui sont issus de ces documents, 

ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ-ci. 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ t[¦ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ Ł ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

sur le territoire communal. Ensuite ces continuités seront croisées avec les discontinuités (obstacles), 

ce qui permettra de caractériser la future Trame Verte et Bleue communale. 

2.5. METHODE DΩIDENTIFICATION 

ü Une approche par grand continuums 

Pour la commune de la Pierrefeu-du-Var, la méthodologie choisie pour caractériser les continuités 

écologiques est une méthodologie basée sur une approche par espèces simplifiée, soit par grand 

ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ 
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Quatre ŎƻƴǘƛƴǳǳƳǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜntre eux ayant été construits en 

Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎΦ 

/ƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ Ǉƭǳǎ 

difficiles à identifiŜǊΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǾƛǾŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƻƭǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

indicatrices précitées. Ces quatre continuums sont les suivants :  

Á continuum agropastoral ς ƳƛƭƛŜǳȄ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ŜȄǘŜƴǎƛŦǎ όǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣΧύ 

Á continuum forestier  

Á continuum aquatique ς milieux humides 

Á continuum milieux thermophiles ς maquis, pelouses 

Chacun de ces continuums joue donc un rôle majeur dans le maintien de la biodiversité. Ils sont pour 

partie la structure de la future trame verte et bleue.  

Vis-à-vis du choix des espèces, plusieurs critères ont été utilisés : 

Á Intérêt patrimonial : espèces pour lesquelles le territoire étudié et les territoires voisins ont 

une responsabilité particulière, 

Á Représentativité : espèces représentatives des grands types de peuplements faunistiques et 

floristiques qui caractérisent le territoire, 

Á Dynamique des populations : espèces présentant de fortes potentialités de dispersion, dans 

le contexte paysager actuel, 

Á Niveau de connaissance : espèces pour lesquelles les distributions sont bien connues à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎΣ 

Á tŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ : espèces dont les modes de distribution sont adaptés à la dimension de 

ƭΩŀƛǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜΦ 

Les espèces qui ont donc été retenues pour définir les quatre continuums identifiés sont présentées 

ci-dessous : 

Continuums Espèces indicatrices /ƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ 

Zones boisés Couleuvre esculape, Murin à 

oreille échancré. 

aŀƳƳƛŦŝǊŜǎ όǎŀƴƎƭƛŜǊΣ ōƭŀƛǊŜŀǳΣΧύΣ 

/ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣΧ 

Zones agricoles extensives Outarde canepetière, Rollier 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Lièvres, perdrix, mustélidés, 

ƘŞǊƛǎǎƻƴΣ ƳǳǎŀǊŀƛƎƴŜΣΧ 

Milieux aquatiques et 

humides 

/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ 

vipérine 

Poisson, amphibien, reptile 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ ƻŘƻƴŀǘŜǎΣΧ 

Milieux thermophiles Lézard ocellé, Magicienne 

dentelée 

Sauterelles, criquets, cigales, 

ǊŜǇǘƛƭŜǎΣΧ 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ {LDΦ [ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

utilisée a été Corine Land Cover. Des vérifications ont ensuite été réalisées par photo-interprétation 

ŘΩƻǊǘƘƻǇƭŀƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭΩƻccupation Corine Land Cover qui présente un maillage trop large 

Ƴŀƴǉǳŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ 
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terrain ont également permis de conforter le choix de ces trois continuums en enrichissant le travail 

de photo-interprétation. 

Pour chaque type de continuum, il a été identifié : 

Á des milieux structurants (équivalents à des zones nodales, avec une forte présence des 

espèces, grâce à un habitat optimal)  

Á des milieux attractifs (considérés comme des ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire de moindre 

qualité que les zones nodales, mais correspondant au même type générique de milieux, et à 

relative proximité des zones nodales, où les déplacements sont encore faciles), 

Á des milieux relais (soit des milieux du même type que les milieux attractifs, mais trop éloignés 

des milieux structurants) 

Á des milieux peu fréquentées (connexes aux milieux structurants et attractifs, les 

déplacements y sont plus difficiles) 

Á des milieux répulsifs (à priori non fréquentées par les espèces, ils représentent un obstacle au 

déplacement). 

Une fois chaque grand type de continuum obtenus, on superpose les quatre couches pour obtenir un 
continuum écologique synthétique, soit une typologie globale du territoire, en milieux allant de 
structurŀƴǘǎ Ł ǊŞǇǳƭǎƛŦǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ. Cette carte synthétise la capacité potentielle 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
 

ü Détermination des réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs de biodiversité sont définis à partir des milieux les plus accueillants de la synthèse 

globale des continuums (carte précédente). Les éléments du SRCE et du SCoT sont également pris en 

compte pour compléter la cartographie des réservoirs, de même que les zonages réglementaires de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛnventaire de la biodiversité. 

ü Détermination des corridors écologiques 

Les corridors écologiques ont ensuite été définis. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ 

espèces indicatrices choisies de se déplacer et de rejoindre les réservoirs de biodiversité. La 

définition des corridors a été faite par application du concept de dilatation-érosion. 

Illustration du phénomène dilatation-érosion 

 

Pour ce faire, les différentes zones nodales des continuums ont été élargies cartographiquement par 

dilatation. La zone de contact entre deux zones nodales ainsi modifiées correspond alors au « chemin 

de moindre coût ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴΣ ŀǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊΣ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ 
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Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ƴƻŘŀƭŜǎΦ hƴǘ ŞǘŞ ǇǊis en compte dans ce tracé les obstacles 

présents sur la commune. 

ü Analyse et prise en compte de la fragmentation du territoire 

Les obstacles et éléments de fragmentation des milieux naturels sont également cartographiés. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ Ŝǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǊƻǳǘŜǎΧύΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

compte la gêne générée par les tissus urbains et les routes, une zone tampon de 20 m et de part et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇon 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΧύΦ  

La superposition des obstacles à la couche des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques 

permet de déterminer les grŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communalΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞōŀǳŎƘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 

maintien des continuités. 

2.6. TRAME VERTE ET BLEUE COMMUNALE 

Les cartes des différents continuums sont présentées ci-dessous. 

 

 

On en déduit la trame verte et bleue suivante. 
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Les réservoirs identifiés sur la commune de Pierrefeu-du-Var sont présentés dans la carte ci-dessus. 

Les 2 principaux réservoirs sont liés au massif des Maures et à la Plaine des Maures qui représentent 

ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ et forment un ensemble de collines 

ōƻƛǎŞŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ intéressante et 

en font un réservoir de biodiversité secondaire, plutôt lié au continuum des milieux thermophiles. 

Le réseau hydrographique est également une composante remarquable de la trame verte et bleue 

notamment au niveau du Réal Collobrier et du Réal Martin et forme à la fois un réservoir et un 

corridor de biodiversité. [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǳǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ 

prairies) sont à préserver pour maintenir ces continuités écologiques. 

Des corridors forestiers sont présents entre les différents réservoirs boisés de la commune dans la 

trame agricole via le réseau de haies ou par des bandes boisées ou des ripisylves. Ainsi, la zone 

agricole de chaque côté du réal Collobrier forme un territoire relais entre les deux massifs boisés des 

Maures. On note aussi la présence de deux crêtes boisées traversant le village de Pierrefeu et qui 

peuvent servir de corridor entre les Maures et le Réal Martin. 

A contrario, plusieurs routes fragmentent le territoire et la zone urbanisée du bourg, proche du 

massif des Maures représente une menace pour ce réservoir via de possibles extensions urbaines 

mais aussi pour les deux corridors évoqués précédemment. Le relief constitue néanmoins un frein à 

des extensions sur ces milieux. Vis-à-vis des routes, leur fragmentation reste modéré puisque ce sont 

des routes départementales moins fréquentées et plus perméables que des autoroutes. Une seule 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ : la D88. 
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Au niveau de la continuité aquatique, on dénoƳōǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

hydrographique communal notamment sur le Réal Martin. 

 

  

1 
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3. GRILLE DE SYNTHESE ET SCENARIO TENDANCIEL 

Situation actuelle ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

+ 

Les collines des Maures, des espaces 
boisés réservoirs de biodiversité, 
protégées par un site Natura 2000 et des 
ZNIEFF 

ҩ 

ҫ 

ҫ 

Une réglementation qui permet la 

préservation du site Natura 2000 

Un mitage des espaces boisés par 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Une destruction par les incendies 

+ 
Des zones humides préservées associées 
ŀǳȄ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ҫ 
Une disparition des zones humides par 

ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘΧ 

+ 
La présence de maquis remarquables en 

ƭƛƳƛǘŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ 

= 

ҫ 

Milieux préservés du fait des contraintes 

associées à ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ όōǊǳƛǘΧύ 

9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ (projet 

non encore identifié, à ce jour) 

+ Un réseau hydrographique dense et ses 
milieux annexes, à la fois réservoir et 
corridor écologique 

ҩ 

 

Une réglementation en faveur de la 
préservation du réseau hydrographique, 
de sa qualité et de sa continuité 
écologique 

+ Des espaces naturels porteurs de service 
Ŝǘ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ 
territoire 

ҫ 
La dégradation des milieux naturels 
entrainent une perte en termes de 
services 

- Un risque incendie fort ҫ Augmentation probable avec le 
réchauffement climatique 

- Une fréquentation touristique à 
maitriser pour ne pas impacter les 
milieux naturels et les espèces 

ҫ Augmentation probable de la 
fréquentation touristique 

- Des routes départementales et des 
ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜǎ 
pour le déplacement des espèces 

ҫ Une fréquentation croissante du réseau 
ǊƻǳǘƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population 

- ¦ƴ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ 
biologique des Maures et de deux 
corridors boisés 

ҫ Possible extensions urbaines au détriment 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ 
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LES ENJEUX 

V Préserver le réseau hydrographique et les ripisylves humides associées pour maintenir leur 
rôle de corridor écologique et favoriser le rétablissement de la continuité aquatique 

V Préserver les zones boisées du territoire au niveau des collines et des contreforts des Maures 

V Maintenir des zones de cultures extensives et le réseau de haies 

V Préserver les maquis présents au Nord ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ 

V Développer le tourisme vert en adaptant la fréquentation aux sensibilités des sites naturels 

V Encourager une gestion durable et préventive des risques incendie dans les massifs forestiers 

V aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
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1. UNE RESSOURCE EN EAU SUFFISANTE MAIS DE QUALITE 

VARIABLE 

1.1. PLUSIEURS OUTILS DE GESTION DE LΩEAU 

A. SCHEMA DIRECTEUR DΩ!MENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) RHONE MEDITERRANEE 

Le comité de bassin a adopté le 20 ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмр ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

gestion des eaux (SDAGE) pour les années 2016 à 2021 et il a émis un avis favorable sur le 

programme de mesures correspondant.  

Le SDAGE définit, pour une période de 6 ans, les grandes orientations pour une gestion équilibrée de 

la ressource en eau, les objectifs de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux à 

maintenir ou à atteindre dans le bassin, ainsi que les actions à entreprendre pour atteindre ces 

objectifs. 

Pour 2021, le SDAGE vise 66 % des milieux aquatiques en bon état écologique et 99% des nappes 

souterraines en bon état quantitatif. En 2015, 52 % des milieux aquatiques sont en bon état 

écologique et 87,9 % des nappes souterraines en bon état quantitatif. 

Dans cette optique, le SDAGE comprend 9 orientations fondamentales et 7 questions importantes : 
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B. SCHEMA DΩ!MENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX GAPEAU 

La commune est concernée par les dispositions du SAGE « Gapeau ».  

Le SAGE est une déŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ {5!D9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ DŀǇŜŀǳΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 

des eaux. Il concerne 15 communes dont la Commune de Pierrefeu-du-ǾŀǊΦ [ΩŀǊǊêté de périmètre du 

{!D9 ŘŀǘŜ Řǳ мс ŦŞǾǊƛŜǊ мфффΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ну WŀƴǾƛŜǊ нлмо 

όƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлмрύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭŀ ǉǳantité de la ressource et aux inondations sont pris en compte 

dans le SAGE. 

A. CONTRAT DE BAIE DES ILES DΩOR 

Ce projet concerne 17 communes dont la commune de Pierrefeu-du-Var. ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

exceptionnelle, tant par la beauté de ses paysages, la fragilité et la diversité de ses écosystèmes ou 
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ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŀ ǊŀŘŜ ŘΩIȅŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

particulière. 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллу ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ 

réalisŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŎƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 

ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ōŀƛŜ ŘŜǎ LƭŜǎ ŘΩƻǊ ŀ ǊŜœǳ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Rhône Méditerranée le 5 décembre 2012. Au-delà des grandes oǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊΣ 

ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

démarches en cours ou à venir sur ce territoire (SAGE Gapeau, Natura 2000, volet littoral et maritime 

du SCOT Provence Méditerranée, future charte du Parc national de Port-/ǊƻǎΧύΦ 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ :  

Á Enjeu A : Réduction des pollutions liées aux rejets anthropiques vers les milieux terrestres, 

littoraux, insulaires et marins 

Á Enjeu B : Gestion durable des ressources et des milieux naturels 

Á Enjeu C : Préservation et amélioration des fonctionnalités naturelles des milieux terrestres, 

littoraux, insulaires et marins en lien avec la gestion du risque 

Á Enjeu D : Communiquer, former et sensibiliser les acteurs et la population 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƳŜƴŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмр Ŝǘ нлмс Ǿŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊ Ŝƴ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ р ŀƴǎ όнлмс-2021) 

autour de la qualiǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

1.2. UNE EAU SUPERFICIELLE DE MOYENNE QUALITE  

[Ŝ wŞŀƭ aŀǊǘƛƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ wŞŀƭ wƛƳŀǳǊŜǎǉ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

aŀƭƛŝǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜ мère catégoǊƛŜ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée-

Corse), et offrent ainsi des conditions satisfaisantes pour le développement des populations 

piscicoles, notamment les truites.  

Néanmoins, la majorité de la commune est classée en ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ.  
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9ǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƛŜǊǊŜŦŜǳ-du-Var (Source : SDAGE, 2009) 

 

9ǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƛŜǊǊŜŦŜǳ-du-Var (Source : SDAGE, 2009) 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 Ŝƴ нллфΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ DŀǇŜŀǳΣ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Řǳ wŞŀƭ aŀǊǘƛƴ Ŝǘ Řǳ wŞŀƭ /ƻƭƭƻōǊƛŜǊ Ŝǎǘ ōƻƴ όƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŦŀƛōƭŜύ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

ƳŀǳǾŀƛǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŦƻǊǘύΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǊŜǇƻǳǎǎŞ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ à 2021. De plus, le Meige Pan et le Merlançon possèdent tous deux un 

état écologique moyen (indice de confiance faible) et un bon état chimique (indice de confiance 

ƳƻȅŜƴύΦ [Ŝ CŀǊŜƳōŜǊǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ƴŀƛǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳn 

ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǳǎǎŞŜ Ł 

2027, ce qui engendre un risque de Non Atteinte du Bon Etat Ecologique (NABE). 
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[Ŝ wŞŀƭ aŀǊǘƛƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ à Pierrefeu-du-±ŀǊ όƭΩǳƴŜ 

Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ wŞŀƭ /ƻƭƭƻōǊƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƭύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ł IȅŝǊŜǎΦ 5Ŝ 

même, une station à Pierrefeu-du-Var et à Collobrières réalisent des mesures de qualité du Réal 

Collobrier. La station de CollobriŝǊŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řǳ wŞŀƭ /ƻƭƭƻōǊƛŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

chimique sont assurés depuis 2010 à ce niveau de la rivière, située en amont du territoire communal 

de Pierrefeu-du-±ŀǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ wŞŀƭ aŀǊǘƛƴ Ŝǘ ƭŜ wŞŀƭ 

/ƻƭƭƻōǊƛŜǊΣ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴ Ŝƴ нллрΦ !ǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭa commune que ça soit pour le Réal Collobrier ou le 

Réal Martin. 

Dans le programme de mesures du SDAGE adopté en 2009, des mesures sont à mettre en place pour 

ŞƭƛƳƛƴŜǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Υ  

Á ƭŜ wŞŀƭ aŀǊǘƛƴ Ŝǘ ƭŜ wŞŀƭ /ƻƭƭƻōǊƛŜǊ Υ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞǎƘŜǊōŞŜǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

au désherbage chimique en zones non agricoles. De plus, afin de pallier au déséquilibre 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊΣ 

ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ōŀƴŎŀǊƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ 

la ressource aux objectifs de débit,  

Á le MeiƎŜ tŀƴ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 

le déséquilibre quantitatif,  

Á le Merlançon : la mesure proposée pour stopper la dégradation morphologique est de 

restaurer les berges et/ou la ripisylve. Par ailleurs, face au problème de substances 

ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ όƘƻǊǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ 

pour limiter la pollution, ainsi que pour traiter ou améliorer le traitement de la pollution 

résiduelle,  

Á le Farembert : il est impératif de limiter les pollutions diffuses par les produits agricoles 

(azote, phosphore et matières organiques) et les pesticides apportés par les activités 

ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ CŀǊŜƳōŜǊǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŀ 

ripisylve pour répondre à la pression de dégradation morphologique.  

1.3. TROIS MASSES DΩEAU SOUTERRAINE DONT UNE EN MAUVAIS ETAT 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊce majeure pour la satisfaction des usages et en particulier 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

fonctionnement des milieux naturels superficiels : soutien des débits des cours d'eau, en particulier 

en période d'étiage, et maintien de zones humides dépendantes. 

La commune de Pierrefeu-du-Var est concernée par deux masses ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ : 

Á {ƻŎƭŜ aŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ Ŝǘ LƭŜǎ ŘΩIȅŝǊŜǎ όCw5Dслфύ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎƻŎƭŜ Ł ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
ƭƛōǊŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭa commune, 

Á Domaine marno-calcaire et gréseaux de Provence est ς BV Côtiers Est (FRDG520) sur une 

partie réduite du périmètre communal au Nord de type imperméable à écoulement 

majoritairement libre. 
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[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ {ŎƻƭŜ aŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ Ŝǘ LƭŜǎ ŘΩIȅŝǊŜǎ présente en 2009 un mauvais 

Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŎƻƳƳŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƭŜǎ 

Nitraites/Triazines. Les sources de détérioration de ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ 

pollutions diffuses agricoles (azote, phosphore, matières organiques et pesticides) mais aussi une 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǎŀƭƛƴŜǎΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ 

ƭŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎŀƭƛƴŜǎ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ 
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1.4. UNE RESSOURCE EN EAU POTABLE SUFFISANTE MAIS FRAGILE 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀǊ Ŝƴ нллф ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мнс 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƳоΦ [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƻǳ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ 

ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ оо҈Σ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ŎƛǊŎǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛǎǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ 

ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ мп҈Σ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ŎƛǊŎǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

La commune de la Pierrefeu-du-Var est située sur une zone à très faible potentialité aquifère (socle 

cristallin). {ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

La gestion ŘŜ ƭΩŜau est assurée par le Syndicat intercommunal ŘΩalimentation en eau potable des 

communes de la région Est de Toulon. Le gestionnaire du ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ 

communale. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмл ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Les ressources en eau potable de la commune proviennent des ressources communes du Syndicat 

Intercommunal des communes de ƭΩ9ǎǘ de Toulon, qui alimentent Pierrefeu par une canalisation 

provenant de Puget-Ville, sous la RD 12. !ǳŎǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ LΩŜŀǳ 

consommée provient plus précisément : 

Á du captage Prise Carces (procédure de protection terminée) sur le lac de Carcès alimentant 

ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ /ŀǊƴƻǳƭŜǎ  

Á ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ ¢ǊŀǇŀƴ ό{ƻŎƛŞǘŞ /ŀƴŀƭ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜύ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩǳǎƛƴŜ Řǳ ¢ǊŀǇŀƴ  
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Á ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řǳ ±ŜǊŘƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜǎ aŀǳǊŜǘǘŜǎ ό{ƻŎƛŞǘŞ /ŀƴŀƭ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜύΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {L ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ aŀǳǊŜǘǘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ. Le 

captage du Redouron a été abandonné, sa protection étant difficile.  

п ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŜŀǳ sur la commune : Bassin Saint Michel (1000m3), Bassin 

Village (1000m3), Bassin de la Chapelle (50m3), Bassin des Vidaux (100m3) 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΣ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлмп ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ Ŏonformité à 

млл҈ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ όƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ŘǳǊŜǘŞΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ŦƭǳƻǊύΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜΦ  

Néanmoins, certaines difficultés se posent au niveau de la retenue de Carcès notamment la pollution 

ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ 

/ŀǊƴƻǳƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƭƎŀƭ ǎǳǊ ƭŀ 

ǊŜǘŜƴǳŜ ŘǶ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ƳŞŘƛƻŎǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Řǳ 

ŎƻǳǊǎ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ όLǎǎƻƭŜ Ŝǘ /ŀǊŀƳȅύ Ŝǘ ŘǶ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

retenue de Carcès au ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ (135m3/an/abonnée) est inférieure à la consommation 

moyenne de département (170m3/an/abonné). 

La performance des réseaux est jugée bonne ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ 

n°2012-97 du 27 janvier 2012. En effet, le rendement est de 73% sur la commune contre une 

moyenne de rendement dans le Var de 69% (2009). Il est de 64% en 2011 et de 72% en 2014. La 

ōŀƛǎǎŜ ŘŜ нлмм ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦǳƛǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞǇŀǊŞŜΦ 5Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ 

réduction du nombre de fuite doivent être poursuivis. 

Néanmoins, 130 branchements au plomb sont présents sur la commune et sont à remplacer en 

priorité. 

La sécurité de la ressource en eau est jugée bonne sur la commune et la marge de production est 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмсΦ  

Sur le département du Var, les prix les plus bas sont appliqués par les communes en régie comme la 

commune de PierreFeu-du-Var et sont en moyenne de 175,8 euros ǇƻǳǊ мнлƳо ŘΩŜŀǳ. Il est de 

322.41 euros sur la commune en 2014.  

1.5. RESTRICTIONS DES USAGES 

Une restriction des usages de ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 

la ressource en eau devient sensible dans cette zone. Cette restriction peut être définie selon 

plusieurs procédures. 

Une Zone de Répartition des Eaux (ZRE) est une zone comprenant les bassins, sous-bassins, fractions 

de sous-bassins hydrographiques et systèmes aquifères définis dans le décret n°94-354 du 29 avril 

1994. Ce sont des zones où sont constatées une insuffisance, autre qu'exceptionnelle des ressources 

par rapport aux besoins. Elles sont définies afin de faciliter la conciliation des intérêts des différents 

utilisateurs de l'eau. Les seuils d'autorisation et de déclaration du décret nomenclature y sont plus 
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contraignants. Dans chaque département concerné, la liste des communes incluses dans une zone de 

répartition des eaux est constatée par arrêté préfectoral. 

La commune est concernée à la fois par une ZRE souterraine et superficielle. 

Les volumes prélevables sont définis dans le cadre du SAGE du bassin versant du Gapeau. Une 

concertation est menée pour répartir les volumes entre les usagers. 

En outre, uƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ±ŀǊ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŀƴƻǊƳŀƭŜ ǇŀǊ 

la prise de mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension temporaires des usages de ƭΩŜŀǳΦ 

/ƛƴǉ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ C qui concerne le bassin versant des fleuves côtiers 

auquel appartient la commune. 

2. DES RESSOURCES ENERGETIQUES A VALORISER 

2.1. SCHEMAS, PLANS ET PROGRAMMES STRUCTURANTS 

[Ω;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ƭŀƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ (SRCAE) ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/! ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ régionale le 28 juin 2013 et 

arrêté par le préfet de région le 17 juillet 2013. Ce document est un outil de planification issus du 

Grenelle de l'environnement. Le SRCAE est composé : 

Á ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭϥŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ 
l'énergie, et les perspectives d'évolution aux horizons 2020 et 2050, 

Á d'un document d'orientation, qui définit les objectifs régionaux en matière de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, de lutte contre la pollution atmosphérique, de 

développement des filières d'énergies renouvelables et d'adaptation aux changements 

climatiques, 

Á d'un volet annexe consacré à l'éolien : le Schéma Régional Eolien (SRE). 

Le SRCAE PACA compte 46 orientations, dont neuf orientations transversales : 

Á wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŀǳ ǘǊavers des 

démarches de plans climat-énergie territoriaux ; 

Á aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘΣ 
ŀƛǊΣ ŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

Á Améliorer les connaissances sur les sujets climat, air, énergie ; 

Á Mobiliser les dispositifs de financements existants et promouvoir les dispositifs financiers 

innovants ; 

Á Soutenir localement les filières économiques et industrielles en lien avec les objectifs du 

SRCAE ; 

Á Encourager des modes de vie et de consommation plus sobres en énergie et respectueux de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

Á {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ζ zéro déchets » et vers une économie de la sobriété ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ; 
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Á Développer un tourisme responsable et anticiper les effets du changement climatique sur ce 

secteur. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ Plans Energie-Climat Territoriaux όt/9¢ύΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тр 

de la loi n°2010-туу ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭŜs 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

communes et communautés de communes de plus de 50.000 habitants. Ils constituent la déclinaison 

opérationnelle des objectifs et des orientations du SRCAE. Ils doivent définir, avant le 31 décembre 

2012, dans les champs de compétences respectifs de la collectivité, sur la thématique énergie 

(consommation et production EnR) et climat (atténuation et adaptation) : 

Á les objectifs stratégiques et opérationnels ; 

Á le programme des actions à réaliser ; 

Á ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ 

2.1. CONSOMMATION ENERGETIQUE 

Les données sur la communauté de communes Méditerranée Porte des Maures indiquent une 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнн 400 tep/an. Les principaux postes de consommations sont le 

chauffage et les véhicules personnes qui représentent respectivement 25% et 24% de la 

consommation totale. Pierrefeu-du-Var est donc concernée par une problématique de 

consommation énergétique liée principalement à son secteur résidentiel et aux transports.  

En outre, [ΩŀƛǊŜ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ et de production 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Υ 

ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ françaises.  

Dans ce contexte, des efforts de réduction des consommations sont indispensables pour réduire la 

dépendance du territoire de même que des efforts de développement de filières de production, 

préférentiellement renouvelables. 

2.2. POTENTIELS DE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES 

Les énergies renouvelables sont très peu explƻƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ toulonnaise, malgré des atouts 

géographique et climatologique a priori favorables à leurs développements, même si un certain 

nombre de protections écologiques et paysagères pourrait contraindre ce potentiel. Ainsi, seul 85 

tep/an sont produits par les énergies renouvelables au niveau de la communauté de communes 

aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ tƻǊǘŜ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜύΦ 

La commune présente en ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜnne. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŀōǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ 

gisement de vent relativement important. Le Schéma Régional Eolien indique ǉǳΩune partie de la 

commune est ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǘκƻǳ de grand éolien. 
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½ƻƴŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ό{ƻǳǊŎŜ : Schéma Régional Eolien) 

[ΨŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ constitue une capacité exceptionnelle pour le territoire, avec 300 jours de soleil par 

an et plus de 3,4 kWh/m2 par jour. PŜǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ présentes actuellement sur le territoire. 

tƻǳǊǘŀƴǘΣ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ōƛŜƴ ƻǊƛŜƴǘŞǎ Ŝǘ ƛǎƻƭŞǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŀƛǊŜ peut 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ тл ҈ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ Ŝŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

équipements publics. Cette filière pourrait donc être développée sur la commune. 

La filière « bois-énergie» Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōle potentiellement 

exploitable sur la commune au vue de sa forte couverture forestière. Néanmoins, les installations 

bois énergie nécessitent en général ǳƴ Ŏƻǳǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

mis en place que si un besoin fort existe (ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΧύΦ  

La géothermie est également absente sur le territoire. En cohérence avec les aquifères superficielles, 

ses applications pourraient concerner éventuellement des projets géothermiques de très basse 

énergie (20°C, quelques mètres de profondeur) permettant la mise en place de pompes à chaleur sur 

capteurs enterrés pour des utilisations individuelles, petits collectifs et tertiaire, nécessitant toutefois 

un appoint. Des projets géothermiques à basse énergie sont également envisageables (entre 50 et 

80°C, entre 1 500 et 2 000 mètres de profondeur) pour du chauffage urbain et la proŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

chaude sanitaire. 

3. AUCUNE CARRIERE SUR LA COMMUNE 

!ǳŎǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƴΩest présente sur le périmètre même de la commune mais plusieurs carrières sont 

présentes à proximité. Ces carrières sont toutes fermées. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 

ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ la ressource, de prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎύ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ du Var 

a été approuvée par le préfet le 7 mars 2011. 

Il définit quatre principaux enjeux :  

Á Préserver et économiser les ressources 

Á ±ƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ 

Á tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƨƻǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŀŎƘŜƳƛƴement des matériaux et le réaménagement des carrières.  
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4. GRILLE DE SYNTHESE ET SCENARIO TENDANCIEL 

Situation actuelle ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

+ 1 SAGE Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et 1 SDAGE 
permettant une gestion globale 

ҩ Des documents récents qui prévoient des 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ 

- Une eau superficielle de qualité moyenne  ҩ Une réglementation de plus en plus stricte 
et des suivis qui devraient permettre de 
maintenir voir améliorer ces niveaux de 
qualité - ¢Ǌƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ sont 2 en 

bon état et 1 en mauvais état 
ҩ 

- Une ressource en eau potable fragilisée 
ҩ 

+ Une alimentation en eau potable 
sécurisée et de bonne qualité 

ҩ 

 

ҩ 

Derniers périmètres de protection de la 
ressource en cours de procédure 

Augmentation des besoins avec le 
réchauffement climatique et 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

+ De bons rendements du réseau 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

ҩ ¦ƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴŎƭŜƴŎƘŞŜ 
(travaux de réparation de fuite) 

+ 
Un ensoleillement propice au 
développement de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 

Une commune identifiée dans le SRE 
ŎƻƳƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ 

Une ressource en bois importante à 
valoriser énergiquement 

 

 

ҫ 

 

ҩ 

 

La présence du camp militaire limite le 
potentiel éolien sur la commune 

 
Projet de structuration de la filière bois 

- 
Des branchements au plomb à remplacer 

ҩ 
Une politique de remplacement en cours 

- 
Une consommation énergétique forte liée 
Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

ҫ 
Augmentation de la population et donc des 
consommations énergétiques 

 

LES ENJEUX 

V Adapter le développement urbain de la commune à la ressource en eau  

V Economiser et préserver la qualité de la ressource en eau 

V Favoriser lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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V Favoriser le développement des énergies ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

paysagère et patrimoniale de la commune 

V Favoriser un urbanisme et des habitats économes en énergie 
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Risques naturels et technologiques 
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1. RISQUES NATURELS 

La loi n° 87-565 du 25 juillet 1987 relative à la sécurité civile et à la prévention des risques, par son 

article 22 est venue compléter le code de l'urbanisme en insérant dans plusieurs de ses articles la 

prise en compte des risques naturels (L.121-10, L.122-1, L.123-1, R.123-18,...) 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 

Plans de Prévention des Risques, les documents de planification locale doivent prendre en compte 

les risques naturels et technologiques prévisibles existants sur leur territoire. 

Ceux-ci sont d'ordre très divers regroupant à la fois les risques d'inondation, d'érosion, d'incendie, 

d'éboulement, d'affaissement que peuvent subir les constructions existantes ou que l'édification de 

nouveaux bâtiments est susceptible de provoquer voire d'aggraver. 

Pour la commune de Pierrefeu-du-Var, 4 risques naturels ont été recensés : 

Á Feux de forêt 

Á Inondation  

Á Mouvement de terrain 

Á Séisme : zone de sismicité 2 (sismicité faible) 

En outre, lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭǳǎieurs arrêtés portant reconnaissance de l'état de 

catastrophe naturelle, notamment liés aux inondations : 

 

Liste des états de catastrophe naturelle sur la commune de Pierrefeu-du-Var (Source : prim.net) 

1.1. INONDATION 

Les inondations peuvent être de plusieurs types : 

Á Inondation de type torrentielle : lorsque des précipitations intenses tombent sur tout un 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩƻǴ 
des crues brutales et violentes.  
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Á Inondation de type ruissellement pluvial urbain ou périurbain Υ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
et augmentent le ruissellement. Ceci peut occasionner la saturation et le refoulement des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 
importants et souvent rapides dans les rues (temps de montée des eaux parfois inférieure à 
une heure). 

Á Inondation de type plaine : Lorsque des pluies abondantes et/ou durables surviennent, le 

débit du cours d'eau augmente et peut entraîner le débordement des eaux. Une inondation 

de plaine est une submersion d'une zone par suite du débordement des eaux d'un cours 

d'eau de plaine. 

Le réseau hydrographique dense, le climat Méditerranéen ainsi que ƭΩŀǎǎƛǎŜ géologique de la 

commune expliquent sa sensibilité aux inondations. Pierrefeu-du-Var est ainsi soumis au risque de 

ŎǊǳŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ Ǝénéré par le cours 

ŘΩŜŀǳ ƭŜ wŞŀƭ Martin. 

Les crues de 1959, 1974, 1978, 1990 et 2010 ont fortement marqué les mémoires. Plus récemment, 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩ « inondations et de coulés de boues » ont conduit à la promulgation 

ŘΩŀǊǊşǘŞs de catastrophe naturelle (cf. tableau en page précédente). 

[Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ cartographie et hiérarchise les zones à risque sur le territoire de 

manière plus précise. Les points sensibles sont localisés ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ wŞŀƭ aŀǊǘƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ 

confluents de celui-ci avec le Merlançon, le Farembert et le Traversier. Les quartiers des Platanes et 

de Saint Jean, de même que ceux situés entre le centre psychothérapique et le stade et la Gravière 

sont donc particulièrement concernés. 

Afin de prévenir ce risque, la commune a mis en place plusieurs mesures :  

Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ : couverture végétale Χ 

Á Le repérage des zones exposées, 

Á [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ, 

Á La surveillance de la montée des eaux par des stations de mesure, 

Á [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ; 

Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Ǉƭŀƴ hw{9/Σ Ǉŀƴ ǊƻǳƎŜΣ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

communal, 

Á [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 

Á [ΩΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ cas de danger de la population (la commune de Pierrefeu-du-Var utilise deux 

outils dans cette optique : PREDICT et VIGICRUE), 

Á Le Plan Commmunal de Sauvegarde (PCS), 

Á Le Dossier d'Information Communal sur les RIsques Majeurs (DICRIM). 
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